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RAPPEL 

COMMUNICATION 

Pour tout échange avec la CDA, la 

communication doit être effectuée via l’adresse 

mail suivante : 

arbitrage@seineetmarne.fff.fr 

DISTRICT DE SEINE ET MARNE (77) 

Siège social : 

173 rue Robert Schuman, 77350 Le Mée 

Communication postale : 

50 avenue du 27 août 1944, 77450 MONTRY 

 01.60.04.14.44 

 https://seineetmarne.fff.fr/ puis « ARBITRAGE » 

 

  PROTOCOLE DE COMMUNICATION AVEC LA CDA  
 
 

 

o En aucune circonstance, la CDA ne prescrit aux arbitres officiels de contacter directement les clubs ou 

leurs représentants. 

o Il est rappelé que seule la permanence de la CDA doit être contactée dans les situations suivantes : 

incidents de toutes natures concernant le corps arbitrale, arrêt d’un match quel qu’en soit le motif, 

retard ou absence au match, etc… 

o Il n’est pas prescrit aux arbitres de contacter la permanence du District pour une question de règlement 

sur les compétitions. 
 

 

 

LORSQU’UN ECHANGE AVEC LA CDA APPARAIT COMME URGENT (absence de dernière minute au match, blessure, 

etc…), LE SEUL ET UNIQUE NUMERO DE LA CDA A CONTACTER EST LE SUIVANT : 

06 82 92 37 31 
 

  COORDONNEES ET COMMUNICATION POSTALE  
 
 

mailto:arbitrage@seineetmarne.fff.fr
https://seineetmarne.fff.fr/
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SITUATION 1 : PAS ENCORE DE DESIGNATION, NOUS SOMMES AU MOINS 21 JOURS 

AVANT LA DATE D’INDISPONIBILITÉ DEMANDÉE 

SITUATION 2 : LA DÉSIGNATION A DÉJÀ ÉTÉ AFFICHE SUR VOTRE ESPACE : ENTRE J-15 

ET J-3 AVANT LA RENCONTRE 

 

  INDISPONIBILITÉ ARBITRE : PROCÉDURE  
 
 

 

Les arbitres ont la possibilité d’indiquer qu’ils ne seront pas disponibles pour arbitrer lors d’un week-end 

complet ou seulement pour une journée, c’est ce que l’on appelle une indisponibilité. Les arbitres ont 

OBLIGATION de suivre la consigne suivante pour indiquer une indisponibilité : 
 

 

 

 

Vous n’avez pas encore de désignations sur un match lors de la période d’indisponibilité souhaitée, veuillez 

signaler votre indisponibilité : 

o Via votre compte FFF (https://officiels.fff.fr), avec le motif adéquat et en vérifiant ensuite que les 

indisponibilités rentrées apparaissent bien dans la liste. 

o Sur l’application officiels FFF (app store ou playstore) 
 
 
 

 

 
o Dans cette situation, il ne s’agit plus d’une indisponibilité mais d’une déconvocation au match. 

o L’arbitre doit impérativement envoyer un mail sur l’adresse mail de la CDA en produisant un 

justificatif sur l’absence. 

o Sans justificatif recevable, la section administrative de la CDA statuera selon les modalités 

prévue au règlement intérieur. 

 

  SITUATION 3 : LA DECONVOCATION A LIEU MOINS DE 3 JOURS AVANT LA RENCONTRE   
 
 

o En cas d’absence de dernière minute au match dans les 3 jours précédant la rencontre : maladie, 

raisons professionnelles, autres… 

o Étape 1 : Veuillez contacter IMPÉRATIVEMENT par téléphone la CDA : 06 82 92 37 31. 

o Étape 2 : Suivre impérativement la procédure de la situation 2 en confirmant cette déconvocation 
par mail en y joignant le justificatif d’absence dans les 3 jours maximum suivant l’absence. 

https://officiels.fff.fr/
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LA PRESENCE DEVANT LES INSTANCES 

 

  PROTOCOLE DE TRANSMISSION AUX INSTANCES  
 

Dans le cadre de sa mission, l’arbitre peut être amené à communiquer avec les instances. Certaines 

particularités et obligations y en découlent. 

 

  LE DÉLAI DE TRANSMISSION AUX INSTANCES  
 
 

Les délais d’envoi des documents demandés par les instances sont différents puisque ce sont des 

instances différentes qui traitent ceux-ci. 

Ainsi les délais à respecter sont les suivants : 

• Demande de RAPPORT : 48H maximum après la rencontre : Mardi à 12h est le grand maximum 

sur le portail des officiels (voir p.28/29). 

• FICHE DE FRAIS : 72H maximum après la rencontre : Mercredi à 12h pour être dans le laps de 

temps correct par mail ou fax. Tout retard peut entrainer un retard de paiement (voir p.30) 

• Demande de JUSTIFICATIFS SUR UNE DECONVOCATION : 72H maximum après l’annonce de la 

déconvocation, envoie sur l’adresse mail de la CDA (arbitrage@seineetmarne.fff.fr) 

• CERTIFICATS MEDICAUX APRES UNE BLESSURE OU MALADIE : dans les 72H suivant l’annonce de 

cette blessure ou maladie, envoie sur l’adresse mail de la CDA (arbitrage@seineetmarne.fff.fr) 

• Demande d’explications et de justifications auprès de la CDA : 72H maximum après l’envoi sur le 

mail personnel de l’arbitre d’une demande d’explications. 

 
 
 

 

 

Toute comparution devant les instances du District et/ou de la Ligue est notifiée à l’arbitre par le biais 

d’une convocation officielle. 

L’arbitre doit s’efforcer de se présenter devant cette instance afin que celle-ci puisse trancher de manière 

claire sur un dossier en cours avec la présence d’un officiel de match. Dans le cas où l’arbitre ne pourrait 

pas être présent, il doit obligatoirement justifier cette absence par mail et assez tôt pour que l’instance 

puisse s’organiser. 

Ne pas répondre à un email de convocation officielle devant une instance pour justifier d’une absence à 
celle-ci est sanctionnable d’une suspension administrative. 

mailto:arbitrage@seineetmarne.fff.fr
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  DÉSIGNATIONS DES ARBITRES  
 

 

Les arbitres ont la possibilité de prendre connaissance de leur désignation sur l’espace prévu à cet effet 

sur le site internet ( https://officiels.fff.fr ) avec leurs identifiants FFF avant la journée de compétition. Les 

modifications portant sur les rencontres étant relativement fréquentes, il est prescrit aux officiels de 

vérifier les informations sur leur désignation jusqu’au samedi à 12h00. 

 

 
• Par principe, un arbitre qui ne s’est pas déclaré indisponible est de fait désignable par la CDA 

• En tout état de cause, il est fait obligation à chaque officiel qui ne s’est pas déclaré indisponible 

de consulter le plus régulièrement possible son portail des officiels afin de vérifier toute 

éventuelle désignation de dernière minute et ce, chaque jour à partir de 19h00 et au plus tard 

juste avant le départ pour son match, afin d’éviter un déplacement inutile (match remis, etc.) ou 

une erreur d’horaire ou de lieu. 

• Un officiel ne se rendant pas, ou arrivant en retard sur un match faute de respecter cette 

disposition verra sa situation examinée par la C.D.A. 

• Un officiel qui se déplacera en pure perte, faute d’avoir vérifié sur Internet sa désignation ne 

peut prétendre au remboursement de ses frais. 

• Le service désignation de la CDA essayant de faire au mieux et au plus vite pour l’ensemble des 
arbitres, les appels pour demander un changement de désignation sans fondement, les 
demandes pour arbitrer un match en particulier ou une équipe ne sont pas autorisés. 
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  TIME LINE D’AVANT MATCH  
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MAILLOT D’ARBITRE : 
 

La CDA préconise avant tout l’utilisation du maillot noir. 
L’équipementier officiel des arbitres est Nike. Les trios d’arbitres 
s’efforceront de porter des maillots de la même couleur. 

SHORT ET CHAUSSETTES : 

De couleur noir. 

CRAMPONS : 
 

- Obligatoirement de teinte foncée (privilégier la couleur noire).  
Les crampons multi-couleurs et extravagants sont à BANNIR. 

SIFFLET : 

De la marque FOX 40 

MONTRE : PILE OU FACE : 

ÉCUSSON : 

Obligatoire et à placer 

côté cœur. 

CARTONS : CARTONS D’ARBITRAGE 

ET MATERIEL POUR 

ÉCRIRE : 

 

  EQUIPEMENT DE L’ARBITRE  
 

L’arbitre est un officiel de match, il représente le District lorsqu’il exerce, une tenue correcte pour 
arriver au stade ainsi que sur le match est exigée. 

En arrivant au stade, les survêtements, de club ou pas, sont à bannir tout comme les shorts, les                   
claquettes ou les sacs plastiques. Les arbitres ne doivent pas arrivés au stade déjà vêtus de la 
tenue de match. 
 

Les arbitres ont obligation de s’échauffer avec le maillot d’échauffement fourni par la CDA en 

partenariat avec l’UNAF. Il est interdit de s’échauffer avec le maillot de match. Voici l’équipement 
minimum de l’arbitre : 
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Un bon échauffement permet : 
- d’éviter une blessure. 
- d’être prêt et performant dès le coup d’envoi. 

 
Zone d’échauffement : 

- Au milieu du terrain, sur la ligne médiane. 
- A l’opposé des bancs de touche. 

 
Durée : 

- 15 minutes. 
- Augmenter en cas de température basse. 

 
 

  ÉCHAUFFEMENT TYPE DE L’ARBITRE  
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CONSIGNES AUX DELEGUES 

CONSIGNES AUX ARBITRES ASSISTANTS 

CONSIGNES AUX CAPITAINES 

 

 

 
 

À 15 minutes du coup d’envoi, il faut demander aux équipes de rentrer aux vestiaires. On en profitera pour passer 

les consignes aux différentes personnes (identifiées sur la feuille de match) devant les recevoir. 

Il est important de noter que les délégués et les arbitres assistants doivent être MAJEURS (sauf les +16 ans 
disposant d’une licence dirigeant). 

Les consignes indiquées ci-dessous sont INDICATIVES et données comme exemple, chaque arbitre à ses propres 
consignes. 

 

• Porter un brassard (ou chasuble) afin de les repérer facilement. 

• Assurer votre sécurité immédiate en cas de difficultés (attroupement autour de vous, …). 

• Intervenir (avec ou sans votre demande) auprès de leur banc de touche et / ou public afin de les calmer. 
• Vous rejoindre immédiatement sur le terrain à la fin de chaque période et vous raccompagner à votre 

vestiaire. 

• Leur indiquer de bien rester à l’intérieur de la main courante (endroit que vous déterminerez et modifierez 
pendant le match si nécessaire). 

• Faire passer hors de la main courante toute personne non inscrite sur la feuille de match Raccompagner 
aux vestiaires les joueurs exclus. 

 

! UN MATCH NE PEUT DEBUTER OU SE POURSUIVRE SANS ARBITRE ASSISTANT ! 

LES CONSIGNES INDIQUES CI-DESSOUS SONT DESTINES AUX ARBITRES ASSISTANTS BENEVOLES ET NON OFFICIELS. 

• Signaler les sorties de balle et la remise en jeu qui s’en suit. 

• Signaler les hors-jeux en leur précisant : 

o de bien courir et s’aligner sur l’avant dernier défenseur 
o bien lever le drapeau à la verticale jusqu’a que vous ayez sifflé 
o ne signaler le hors-jeu que si le joueur touche le ballon ou dispute le ballon à un adversaire 

• NE PAS SIGNALER LES FAUTES (Domaine exclusif de l’arbitre central quand il s’agit de bénévoles). 
 
 

• Les consignes seront données aux éducateurs pour les catégories U14, U16 et U18 (si le capitaine à             
moins de 18 ans) 

• Leur demander de vérifier les compositions d’équipes. 

• Demander s’ils ont d’éventuelles réserves ET Demander s’ils ont d’éventuelles questions. 
- Si OUI : Répondre avec le moins de précisions possibles pour éviter de se retrouver piéger pendant le 

match (les cours d’arbitrages avec l’explication des LOIS DU JEU sont INUTILES) 
- Si NON : PAS de DISCOURS A TENIR (éventuellement sur le ballon arrêté et vos mécanismes sur les 

coups francs.) 

CONSIGNES AUX DÉLÉGUÉS, ARBITRES ASSISTANTS BÉNÉVOLES ET 
CAPITAINES 
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VERIFICATION D’IDENTITE 

VERIFICATION DES EQUIPEMENTS 

 

  VÉRIFICATIONS D’AVANT MATCH  
 

A noter : Conformément à l’article 8 du Règlement Sportif Général : le contrôle visuel des joueurs par l’arbitre est obligatoire pour toutes 

les compétitions du District. Le contrôle des bancs de touche est obligatoire pour l’arbitre assistant 2 officiel avant le CE. Il devra être 

effectué par l’arbitre central avec la présence d’arbitres assistants bénévoles. 
 

 

 

Le contrôle visuel se fera via la « case » CONTROLE sur la Feuille de MATCH INFORMATISEE. 
 

 

Dans le cas de l’utilisation d’une feuille de match PAPIER, celle-ci se fera soit via : 

- par l’application Footclubs Compagnon sur le smartphone de l’équipe concernée 
- par le listing édité par le club concerné 
- par pièces d’identité et autorisation médicale (voir p.23) 

 

• Le capitaine (ou dirigeant responsable en jeunes) appelle 1 à 1 les joueurs adverses et vérifie 
visuellement l’identité du joueur. 

• L’arbitre vérifie également visuellement l’identité du joueur. 
• L’arbitre vérifie la concordance entre les n° inscrit sur la FMI et les n° du maillot porté par les joueurs  

• Si un joueur ne correspond pas à la photo sur la licence, en cas de doute, demander éventuellement à 
visualiser sa pièce d’identité. S’il n’y a toujours pas de concordance ou qu’il ne l’a pas, demander à ce qu’il 
soit retiré de la feuille de match par son équipe et faire un rapport. 
 

 

La vérification des équipements des joueurs doit être faite par l’arbitre central lorsqu’il s’agit d’arbitres assistants 

bénévoles ou par les arbitres assistants 1 et 2 lorsqu’il s’agit d’arbitres officiels. 

Lors de cette vérification, plusieurs éléments doivent attirer l’attention de l’arbitre : 

• La présence de protège-tibia. 

• L’absence totale de bijoux, y compris strappé (sauf les alliances de type européenne) : les joueurs                                                                
NE POURRONT PAS PARTICIPER A LA RENCONTRE SANS RETIRER LES BIJOUX. 

• Les chaussettes coupées 

• Les sous-shorts ou sous-maillots qui doivent être de la même couleur que la couleur 
dominante du short ou du maillot. 

• Le type de chaussure en fonction du terrain. 

• Les autres recommandations de la fédération. 
 

Après avoir réalisé toutes les procédures de vérifications d’avant match et après avoir signé la feuille 
de match avec les deux capitaines (ou dirigeants responsables), l’arbitre peut passer au protocole 
d’avant match (page suivante). 

 
NOTA BENE : En plus du protocole établi ci-dessous, les arbitres doivent être vigilants et consulter de manière quotidienne leur 
boite e-mail et le site du District car la CDA et/ou le District peut émettre des demandes particulières aux arbitres en ajoutant 
des éléments au protocole (Journée Nationale de l’Arbitrage, Minute de Silence). 
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  PROTOCOLE D’AVANT MATCH  
 
 
 
 

 

  PROTOCOLE AU MOMENT D’ENTRER SUR LE TERRAIN   
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FMI NON REALISABLE 

EQUIPE EN RETARD 

 

  PROBLÈME D’AVANT MATCH  
 
 

 

 

Il peut survenir différents problèmes lors de l’établissement de la feuille de match informatisée. Dans le 
cas où celle-ci n’a pu être mise en place 30 minutes avant le coup d’envoi pour diverses raisons telles que : 
code d’accès non valide, tablette en panne, non suffisamment chargée... 

L’arbitre devra : 

▪ Faire une feuille de match au format papier (si absence de feuille de match classique, il faut 
l’établir sur une feuille blanche) 

▪ Les clubs rédigent la feuille de match pendant votre échauffement, au retour de l’échauffement, il 
faut effectuer les démarches administratives (Si la tablette fonctionne entre temps, on pourra 
l’utiliser). 

▪ Dans le cas où la tablette n’est pas utilisée, indiquer sur l’annexe de la feuille de match la raison 
qui a amené l’établissement d’une feuille de match sous format papier et établir un rapport 
(OBLIGATOIRE) 

RAPPEL : L’absence de FMI N’EST PAS un motif valable pour NE PAS FAIRE JOUER UN MATCH. L’arbitre 
DOIT METTRE TOUS LES MOYENS EN OEUVRE POUR FAIRE JOUER LE MATCH. 

 

 

 

▪ L’arbitre doit faire tout son possible pour faire débuter la rencontre à l’heure. 
▪ Réglementairement, la rencontre doit débuter au maximum 15 minutes après l’heure prévue en 

ayant fait tout le nécessaire d’avant match (administratifs, appel des joueurs…) 
▪ Lorsque la rencontre n’a pu démarrer avant ces 15 minutes : 

* si l’équipe adverse (celle à l’heure) demande quand même à jouer le match : On fera jouer le 
match, on inscrira sur la FMI, dans les observations d’après match, que la rencontre a débuté en 
retard avec l’accord des équipes : « l’équipe XX malgré le retard de l’équipe YY souhaite jouer la 
rencontre en démarrant avec ZZ minutes de retard » Attention, lorsque la FMI n’est toujours 
pas                  réalisée 15 minutes après l’heure effective du coup d’envoi, elle se bloque seule : “l’heure 
du coup d’envoi est dépassée” et il est impossible d’en faire usage pour le match. 
* si l’équipe adverse ne souhaite pas démarrer avec + de 15 minutes de retard : Ne pas faire 
jouer la rencontre, l’indiquer sur la FMI dans l’onglet match en choisissant le motif approprié, 
inscrire dans observations complémentaires les problèmes rencontrés et faire signer. 

 
Dans tous les cas, que la rencontre soit jouée ou non, la FMI doit être renseignée dans son 
intégralité par l’équipe présente et l’appel des joueurs de chaque équipe doit être effectué 

 

 

ON EFFECTUERA LE PROCESSUS INDIQUE SUR LA PAGE SUIVANTE 
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  PROBLÈME D’AVANT MATCH (SUITE)  
 

 

▪ Le délai laissé à l’équipe absente ou en retard est de 15 minutes après l'heure du coup d'envoi prévue 

par l'organisateur de la compétition. 

▪ Pour la constatation officielle de cette absence et dans le cadre de la transmission de cette absence 

aux instances, le protocole suivant est mis en place par l’arbitre : 

 

1. Remplir entièrement la FMI, comme si les deux équipes étaient présentes. 
2. Vérifier le nombre de joueurs de l'équipe présente avec la tablette pour constater qu'ils étaient en 

nombre suffisant pour jouer la rencontre (8 joueurs/joueuses minimum) 
3. Il est d’abord obligatoire d’indiquer un arbitre assistant 2 fictif pour l’équipe absente afin de 

continuer à remplir la FMI et accéder aux rubriques suivantes, ainsi on donnera X comme NOM, Y 
comme PRENOM et 123456789 comme numéro de licence à cet arbitre assistant fictif puis on 
l’ajoutera comme officiel pour pouvoir accéder à la suite de la feuille de match. 

4. On fera ensuite les signatures d’avant match en cliquant sur la CASE EQUIPE ABSENTE. 
 
 
 
 
 

5. Enfin, on remplira les FAITS DE MATCH en indiquant que 
le match est non joué en choisissant le motif approprié. 

 
 
 

 

6. On finira en rédigeant une OBSERVATION D’APRES MATCH avant de signer la feuille de match 
en indiquant de nouveau l’équipe absente (cf. étape 4) 

7. Si une équipe est présente mais en nombre insuffisant : effectuer la même procédure en leur 
faisant remplir la FMI avec les joueurs présents et compléter la FMI en suivant la même 
procédure. 

8. Votre départ du stade doit se faire au-delà du 1/4 d’heure de battement. 
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PROCEDURE 

 

  ARRĒTÉ MUNICIPAL  
 

 

Un arrêté municipal est un document administratif émis par l’autorité municipal, il concerne dans notre 

cas la fermeture du terrain ou du complexe sur lequel doit avoir lieu la rencontre. Il s’agit d’un acte qui 

S’IMPOSE à l’arbitre, il ne peut pas aller à son encontre. 
 

 

 

SITUATION 1 : L’arbitre ne peut pas accéder au stade, l’arrêté municipal affiché sur les grilles du stade et 

il n’y a aucune possibilité d’effectuer une feuille de match : 

• L’arbitre prendra en photo l’arrêté municipal ou le scannera. 

• Il fera un rapport détaillé aux instances et joindra en copie l’arrêté. 

SITUATION 2 : L’arbitre peut accéder au terrain, les équipes sont présentes et on lui présente un arrêté 

municipal lui interdisant l’utilisation du terrain : 

▪ Vérifier la date et quels sont les terrains interdits par l’arrêté municipal Votre terrain est 
concerné par l’arrêté : LE MATCH NE DOIT PAS ÊTRE JOUÉ 

▪ Essayer d’en obtenir une copie : Photocopie, photo... 
▪ Faire établir intégralement la feuille de match par les équipes. 
▪ Celle-ci doit être effectuée dans les vestiaires si leur accès est possible 
▪ Visiter le terrain en compagnie d’un dirigeant de chaque équipe et de vos assistants officiels : 

o S’il n’est pas accessible, l’indiquer sur la feuille de match 
o Si pour vous le terrain était praticable, l’indiquer sur la feuille de match et prendre des 

photos si possibles 
▪ Signature des compositions d’équipe sur la feuille de match 
▪ Aller procéder à l’appel des joueurs : 

➢ Les joueurs peuvent rester en tenue civile (idem si c’est vous qui reportez le match) 
➢ La présence d’au moins 8 joueurs / joueuses dans chaque équipe est nécessaire 

dans le cas contraire application de la procédure d’équipe absente 
▪ Clôturer la feuille de match 
▪ Dès que toute la procédure est effectuée avec les 2 équipes, l’arbitre peut quitter le stade 

(même avant l’heure prévue pour le coup d’envoi) 
▪ Adresser un rapport détaillé et les photos prises dans le cas où le terrain était praticable pour 

vous 

SITUATION 3 : L’arbitre a fait débuter la rencontre et on lui présente l’arrêté municipal : 

▪ L’arbitre arrêtera directement la rencontre au moment même de la présentation, la rencontre 

ne peut se poursuivre. 

▪ L’arbitre suivra toute la procédure de la SITUATION 2 mais il ajoutera dans son rapport les 

conditions dans lesquelles l’arrêté municipal lui a été présenté. 
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  FEUILLE DE MATCH PAPIER, L’ESSENTIEL POUR L’ARBITRE  
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  FEUILLE DE MATCH PAPIER, L’ESSENTIEL POUR L’ARBITRE  
 
 
 
 

Notifier sur la feuille de match : 
 

▪ Le score (en lettres et chiffres) si le match s’est terminé 
o Si la rencontre n’a pas débuté ou n’a pas eu sa durée règlementaire : l’indiquer avec la 

(les) raison(s) dans la case observations d’après match de l’annexe à la feuille de match. 

• Les sanctions disciplinaires 

o Cocher la ou les cases correspondant aux sanctions prononcées aux joueurs Inscrire dans 
la case le motif de la sanction attribuée + minute d’attribution 

o Indiquer le total des cartons en bas de chaque colonne 
 

• Les remplacements 

o Noter dans la case en face du joueur : a joué / n’a pas joué  
 

• Les blessures 

o Cocher la case blessé et indiquer l’endroit de la blessure 
 

• Cocher la case correspondante concernant la présence ou non d’une annexe 

 
Observations d’après match : 

• Si des observations doivent être notifiées par l’arbitre, les inscrire dans la case observations 
d’après match de l’annexe 

• Doivent être noté dans cette case : 
o toute exclusion directe : expliquer rapidement la faute commise, y inscrire les propos 

injurieux et/ou grossiers tenus... 
o En cas d’incidents ou faits anormaux qui se sont déroulés avant, pendant ou après la 

rencontre (bagarre, vol…) 

Faire signer les personnes habilitées (seulement si des observations ont été notées) 

En cas de réserves techniques : 

• Noter les réserves techniques éventuellement posées pendant la rencontre et faire signer les 2 
capitaines (ou dirigeants responsables en jeune) 

• L’assistant présent lors du dépôt (adverse au plaignant en cas de bénévole) 

Signatures d’après match : 

• Lire et montrer aux responsables toutes les informations inscrites après match 
• Faire signer les 2 capitaines (ou dirigeants responsables en jeunes) 

Dans le cas où une équipe est partie sans avoir signé, l’indiquer sur la feuille de match à la place 
de la signature 
Signer dans la case signature de l’arbitre. 
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  PARTICULARITÉS DE LA FEUILLE DE MATCH PAPIER  
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AUTORISATION MEDICALE 

 

  FEUILLE DE MATCH PAPIER, L’ESSENTIEL POUR L’ARBITRE  
 
 

 

Pour pouvoir participer à une rencontre, tout joueur doit présenter sous format dématérialisé sa licence 
de la saison en cours au moyen de l’application Footclubs compagnon (via smartphone) ou du listing 
édité par le club (avec photo des joueurs) 

 

À défaut de présentation par un de ces 2 moyens, lors de l’établissement d’une feuille de match papier, 
il pourra participer s’il présente IMPÉRATIVEMENT sous format papier les 2 documents suivants : 

 

• Une autorisation médicale (voir explications ci-dessous) 
• Une pièce d’identité comportant OBLIGATOIREMENT une photo (voir procédure ci-dessous) 

 

 

Pour pouvoir jouer avec une pièce d’identité, le joueur doit fournir une des 3 pièces suivantes : 
 

• un certificat médical de non contre-indication à la pratique du football (doit comporter : NOM du 
médecin, date de l’examen, signature et tampon du médecin) 

• le bordereau de demande de licence complété au niveau de la partie médicale (la copie papier du 
bordereau est acceptée) 

• le bordereau de demande de licence avec la case 
“Répondu NON à toutes les questions” cochée 

 
 
 

Si des réserves sont déposées sur l’autorisation 
médicale, l’arbitre doit saisir le document et le 
retourner à l’organisme responsable de la 
compétition. 

 
 
 

  PRESENTATION D’UNE PIECE D’IDENTITE OFFICIELLE  
 

SI PIÈCE D’IDENTITÉ OFFICIELLE : 
 

Les pièces d’identité officielles sont les suivantes : Carte Nationale d’Identité, Passeport, Permis de 
conduire, Carte de séjour ou carte de résident en France, Permis de chasse, Carte professionnelle délivrée 
par la préfecture ou un ministère (carte de police, militaire…) 

 
Une fois l’appel effectué dans les vestiaires par le capitaine adverse (ou dirigeant responsable en jeunes), 
rendre en main propre la pièce d’identité officielle au joueur. 

 
Il est INTERDIT de confisquer une pièce d’identité officielle. 
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  PARTICULARITÉS DE LA FEUILLE DE MATCH PAPIER  
 

SI PIÈCE D’IDENTITÉ NON OFFICIELLE : 
 

Une pièce d’identité non officielle peut être : 
 

• une carte délivrée par un organisme public ou privé comportant OBLIGATOIREMENT une photo 

incluse dans le document : carte étudiant/lycéen, transport Navigo/SNCF…, vitale (avec photo du 
joueur) le livret de famille n’est pas valable (pas de photo incluse) 

• une photocopie de pièce d’identité officielle avec photo reconnaissable 

Procédure spéciale à effectuer : 

Informer le joueur que si des réserves sont posées sur lui, vous serez dans l’obligation de confisquer sa 
pièce d’identité. 

 

• S’il ne peut vous la laisser pendant le match dans le cas de réserve : signifier qu’il ne peut pas 
participer au match, l’enlever de la composition d’équipe, et lui rendre sa pièce 

• S’il peut vous la laisser pendant le match dans le cas de réserve : le joueur peut jouer. 
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PROCEDURE SUR LE TERRAIN 

A LA FIN DU MATCH, DANS LE VESTIAIRE 

RAPPORT D’APRES MATCH 

 
 

 
 

En AUCUN CAS, l’arbitre ne doit refuser une demande de réclamation pour réserve technique, qu’elle lui 
paraisse justifiée ou non. 

 

• La procédure de réserve technique doit être effectuée à un arrêt de jeu. 

• Elle est effectuée à la demande du capitaine plaignant (ou du dirigeant responsable en catégorie de jeunes) 

• En présence : 

o du capitaine adverse (ou du dirigeant responsable en catégorie de jeunes) 
o de l’arbitre assistant qui doit être : 

- le plus proche de l’action s’il s’agit d’arbitres assistants officiels 
- l’arbitre assistant bénévole adverse au plaignant 

Sur la carte d’arbitrage, au moment de la réserve technique, on notera : 

• mot pour mot l’énoncé de la réserve que vous dicte le capitaine (ou dirigeant) plaignant 

• le score au moment de l’action amenant la réserve technique 

• le moment du dépôt (à l’arrêt de jeu de la décision contestée, au Xème arrêt de jeu après la décision 
contestée, à la fin du match...) 

 

Inscrire vous-même sur la FMI ou sur la feuille de match papier, dans la partie « Réserves Techniques » : 

• mot pour mot ce que vous a dicté le plaignant en reprenant les éléments de votre carte d’arbitrage 

• mentionner « rapport arbitre suit » 

Faire signer : 

• les deux capitaines plaignant et adverse (ou dirigeants responsables en catégorie de jeunes) 

• l’arbitre assistant présent lors du dépôt 

• signer vous aussi et NE PAS OUBLIER DE VALIDER après les signatures. 
 
 

 

Il faut que l’arbitre adresse un rapport détaillé au Secrétariat du District (secretariat@seineetmarne.fff.fr ) en 
mettant en copie la Commission Départementale d’Arbitrage dans les 48H suivant la rencontre. 

Il devra : 

• Inscrire mot pour mot ce que lui a dit le plaignant 

• Expliquer en détails l’action de jeu ayant amené le dépôt de la réserve technique 

• Donner le maximum de précisions : moment du dépôt, conditions du dépôt, par qui a été fait le dépôt. 

 
NOTA BENE : Pour qu’une réserve technique soit valable sur la forme, il faut impérativement qu’elle ait été déposée 
directement à l’arrêt de jeu (considéré pour l’équipe comme l’erreur technique) ou au prochain si l’arbitre n’a pas arrêté le 
jeu. Si cette condition n’est pas respectée par l’éducateur ou le capitaine, on prendra bien évidemment la réserve sur le  
terrain mais rassurez-vous elle sera déclarée irrecevable par l’instance compétente 

RÉSERVE TECHNIQUE 

mailto:secretariat@seineetmarne.fff.fr
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  LES SANCTIONS DISCIPLINAIRES  
 
 

 

Plusieurs précisions importantes sont à noter pour les arbitres : 
 

La CDA rappelle avant toute chose que toute sanction attribuée sur le terrain doit être retransmise sur la 
feuille de match. IL EST STRICTEMENT INTERDIT DE RETIRER UNE SANCTION DISCIPLINAIRE APRES LE 
MATCH sous peine d’un passage devant la Commission départementale d’Arbitrage et d’éventuelles 
sanctions (match de non-désignations, malus, suspension administrative). 

 

Chaque sanction disciplinaire infligée sur le terrain équivaut à un barème de match/mois de suspension 
différent en fonction de la sanction. Ainsi, il est bien important de maîtriser les différences entre tous les 
motifs pour les arbitres et de les inscrire correctement sur la FMI. 

 

Les exclusions prononcées durant la rencontre (y compris l’exclusion pour deux avertissements) doivent 
être indiquées sur la FMI ET dans la rubrique des observations d’après-match (en bas, à droite sur la 
FMI) qui doit être signée par les deux équipes puis validée obligatoirement par l’arbitre. L’arbitre 
établira un rapport dans les 48H suivant la rencontre sur son portail des officiels (voir p.28/29). 

 

Dans le cadre d’un match, chaque arbitre gère sa carte d’arbitrage différemment. Cependant, pour 
permettre la rapidité du jeu et afin d’éviter toute perte de temps inutile, la CDA prescrit aux arbitres 
d’utiliser des abréviations sur la carte d’arbitrage, ces abréviations sont aussi autorisés sur la feuille de 
match papier qui ne dispose pas d’assez de place pour inscrire les motifs avec le terme exacte des lois du 
jeu. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le carton vert n’est pas une sanction disciplinaire en tant que telle, cependant, son inscription sur le FMI en  
fin de rencontre est obligatoire et s’inscrit dans la partie sanction disciplinaire de la FMI. Cette inscription du 
carton vert, conformément aux recommandations en vigueur sur le site du District et au mail envoyé aux  
arbitres par la CDA  en début de saison est déployée sur les compétitions U14 D1, U16 D1 et U18 D1. 
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   LES MOTIFS DE SANCTIONS DISCIPLINAIRES ET LEURS ABRÉVIATIONS  
 

 



  LE RAPPORT DISCIPLINAIRE  
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PROCEDURE 

 

 

 
 

Tous les incidents survenant avant, pendant ou après match doivent impérativement être mentionnés sur la FMI. 
 

Dans ces circonstances, il apparait nécessaire de documenter correctement la FMI via la rubrique adéquate pour 
pouvoir faire son rapport par la suite. 

 
L’arbitre et ses arbitres assistants (dans les situations où ils sont directement impliqués) sont donc tenus 
d’adresser un rapport d’arbitrage dans les 48 heures suivant la rencontre à la Commission de Discipline 

lorsqu’un des faits suivant a eu lieu pendant mais aussi avant et après la rencontre : 

 
• Exclusion (Y COMPRIS A LA SUITE DE 2 AVERTISSEMENTS DANS LA MĒME RENCONTRE) 

• Envahissements du terrain* 

• Bagarre générale 

• Problème de tablette avant ou après la rencontre 

• Acte de tricherie manifeste (présence d’un joueur supplémentaire durant le jeu), 

• Arrêt momentané ou définitif de la rencontre pour n’importe quelle raison* 

• Le match n’a pas eu lieu et n’a pas débuté (absence d’une des deux équipes, terrain impraticable) *. 

• Blessure grave nécessitant l’intervention des secours. 

• Menace physique ou coup porté au corps arbitrale, difficulté à quitter le stade ayant nécessité 
l’intervention des forces de l’ordre* 

 
*Cette situation implique l’appel immédiat sur le numéro de la CDA, le jour même des faits. 

 

 

 

Utilisation IMPÉRATIVE du compte FFF : officiels.fff.fr dans la rubrique “Rapport” 

pour écrire et envoyer le rapport. 

 
 

Donner le maximum de détail lors de l’écriture du rapport tout en restant synthétique et non-répétitif et ce, afin de 
permettre à la commission de discipline de bien apprécier la gravité des faits. Ne pas donner d’avis sur la sanction à 
prononcer ! 

 

Ne pas oublier d’ENREGISTRER PUIS DE VALIDER LE RAPPORT en cliquant sur les cases adéquates pour que celui-ci 
soit envoyé correctement aux instances. 

 
La CDA précise que l’ancienne méthode d’écriture du rapport disciplinaire sur la trame Word n’est plus autorisée et qu’à ce  
titre, elle se réserve le droit de sanctionner tout manquement en Section administrative de la CDA. 

INTRODUCTION 



  LE RAPPORT DISCIPLINAIRE  
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Dans l’écriture, plusieurs rubriques sont obligatoirement à retrouver dans la lecture de ce rapport : 
 

1. Chapeau de présentation 

2. Situation dans le temps et dans l’espace 

3. Description de la faute 

4. Description de la mise en œuvre de la sanction 

5. Comportement du joueur exclu et de l’environnement 

6. Reprise du Jeu 
 

Dans ce rapport, il est important d’indiquer plusieurs éléments : 
 

• La/les victime(s) 

• Le/les coupable(s) 

• Le temps 

• Le score (dans le cadre d’un annihilement) 

• Votre réaction 

• Votre interprétation et la justification de la sanction que vous avez attribuée. 

• Si le ballon était en jeu ou hors du jeu. 
 

  EXEMPLE DE RAPPORT DISCIPLINAIRE  
 

Exclusion de M. M’BAPPE n°7 de PARIS SG à la 90+3ème minute de jeu pour acte de brutalité (Bousculer un 
adversaire) sur la personne de M. SAVANIER de NÎMES alors que le score est de 2-4 (Chapeau de présentation) 

 
L’action se déroule dans le rond central, M. Mbappé, lancé à pleine vitesse, reçoit le ballon provenant de sa défense 
et effectue un contrôle orienté en direction du but adverse. (Situation dans le temps et dans l’espace) 

 
Je suis positionné dans ma diagonale, dans le camp parisien, à moins de dix mètres de l’action et j’amorce un sprint 
voyant que l’attaquant visiteur prend de la vitesse. A cet instant, Il est percuté délibérément par M. Savanier qui, de 
ce fait, l’envoie au sol. M Mbappé effectue dans sa chute plusieurs rotations sur lui-même tandis que M. Draxler, son 
coéquipier, s’approche du joueur nîmois lui adressant des reproches verbaux. Toutefois, il ne peut intervenir car 
lorsque je siffle la faute, M. Mbappé, qui n’est pas blessé, se relève rapidement, se précipite vers M. Savanier et le 
bouscule en le poussant au niveau de la poitrine. Celui-ci se retrouve alors par terre sur le dos. À cet instant, des 
joueurs des deux équipes se précipitent pour calmer les esprits et séparer les protagonistes impliqués. Je brandis 
aussitôt le carton rouge à l’adresse de M. Mbappé (Description de la mise en œuvre des sanctions) qui s’éloigne en 
râlant et quitte ensuite le terrain normalement. (Comportement du joueur exclu et de l’environnement) 

 
J’exclurai ensuite M. Savanier, et le jeu reprendra par le coup franc direct en faveur de l’équipe de Paris SG. (Reprise 
du jeu 

COMMENT ECRIRE LE RAPPORT 
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Concernant les indemnités d’arbitrage, celle-ci est composée de deux montants que l’on additionne : 

 
• Les frais de déplacement dont le prix est fixe dans la limite d’un déplacement à moins de 50km du domicile 

et qui s’élève à 48,5 €. 

• Lorsqu’un officiel se déplace à plus de 50 km de son domicile, il faut ajouter 0,95€ par km (aller) supplémentaire. 

• Les frais d’équipement et de documentation qui varient en fonction de la catégorie sur laquelle ils officient. 

 
 

À noter : 

 
• Les arbitres doivent obligatoirement établir une fiche de frais pour chacun des matchs sur lesquelles ils 

officient. 

• Pour toutes les compétitions de LIGUE dans lesquelles les arbitres de notre District peuvent évoluer sur 
demande de la ligue (toutes les compétitions avec un R comme U18R3, U16R1 etc.), les frais d’arbitrage 
sont payés directement sur place, par le club recevant, à la fin du match, que ce soit en chèque ou en 
espèce et ce, après que vous leur ayez transmis votre fiche de frais. 

• Pour TOUTES les compétitions de District, les arbitres sont payés chaque début de mois pour l’ensemble 
des matchs arbitrés durant le mois précédent, par virement bancaire sur le RIB indiqué par l’arbitre au 
service comptabilité du DISTRICT. Pour le paiement des indemnités de match, les fiches de frais doivent 
être signées par les deux clubs AVANT LA RENCONTRE puis envoyées au service comptabilité du District : 
comptabilite@seineetmarne.fff.fr dans les 72H suivant la rencontre. 

 
 

 

Voici la grille tarifaire : 

 

COMPÉTITIONS FRAIS DE DÉPLACEMENT + FRAIS D’ÉQUIPEMENT = 

SOMME TOTALE PERÇUE PAR L’ARBITRE 

SENIOR R3, D1, D2, D3, D4 

U20, U18, SENIOR FEMININE 

48,5 + 31,5 = 80 EUROS 

U17/U16 (similaire pour FEMININE) 48,5 + 26,5 = 75 EUROS 

U15/U14 (similaire pour FEMININE) 48,5 + 21,5 = 70 EUROS 

COMPETITIONS FUTSAL 48,5 + 16,5 = 65 EUROS 

 
 

mailto:comptabilite@seineetmarne.fff.fr


 

 

 

 

 
 
 

 
PROTOCOLE FÉDÉRAL 

 
PAUSES D’APAISEMENT 

(OU « TEMPS MORTS ») 

 
Août 2025 

 

 

 
Ce protocole est établi conformément aux directives de l’IFAB. 
 

 
1. Définition 

 
La pause d’apaisement est une interruption temporaire du match, décidée par l’arbitre, 
dans le but de désamorcer une situation de tension manifeste entre les deux équipes. 

 
Elle vise à : 

 

• prévenir toute escalade conflictuelle ; 

• restaurer un climat serein et respectueux nécessaire à la poursuite du jeu ; 

• rappeler à chacun (joueurs, capitaines, responsables d’équipe) les règles de 
comportement et de responsabilité collective. 

 
Sa durée est laissée à l’appréciation de l’arbitre, en fonction des circonstances et du 
climat observé. 
 

 
2. Fondement réglementaire 

 
La pause d’apaisement s’appuie sur la Loi 5 des Lois du Jeu, qui permet à l’arbitre 
d’interrompre temporairement le match lorsqu’il estime que les conditions ne sont plus 
réunies pour poursuivre la rencontre dans un climat serein et maîtrisé. 

 
Cette mesure relève exclusivement de l’appréciation de l’arbitre, dans le cadre de sa 
mission de gestion de la rencontre. 
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3. Situations justifiant le recours à la pause 

 
L’arbitre peut décider d’instaurer une pause d’apaisement dans les cas suivants : 

 

• montée progressive de tensions entre joueurs des deux équipes ; 

• enchaînement de provocations, gestes d’humeur ou comportements à la limite de 
la sanction disciplinaire ; 

• refus collectif d’apaisement après un arrêt de jeu tendu ; 

• atmosphère conflictuelle persistante, sans faute individuelle caractérisée ; 

• comportement excessif ou agitation des responsables d’équipe susceptible de 
détériorer le climat de la rencontre. 

Remarque : la pause d’apaisement ne remplace en aucun cas les sanctions prévues par 
les Lois du Jeu. 

 
Tout comportement constituant une infraction disciplinaire (propos menaçants, 

contestation collective, gestes agressifs, etc.) doit être immédiatement sanctionné selon 
les procédures réglementaires (avertissement ou exclusion). 
 

 
4. Procédure de déclenchement 

 
L’arbitre interrompt le jeu par un coup de sifflet. 

 
Il indique clairement la pause par la gestuelle du « temps mort » (mains en « T ») par- 

dessus la tête. 

 

 
L’arbitre demande à tous les joueurs de se rendre dans leur surface de réparation 
respective en écartant latéralement les bras et en effectuant un geste de poussée vers 
l’extérieur au niveau des épaules. 
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Cette consigne vise à éviter toute interaction négative avec les adversaires ou les 
spectateurs. Un joueur qui quitte sa surface sans autorisation peut être averti (carton 
jaune). 

 
L’arbitre invite ensuite dans le rond central : 

 

• les deux capitaines ; 

• les deux entraîneurs ; 

• et toute autre personne jugée utile (par exemple : le délégué, le responsable de 
la sécurité, etc.). 

 
Il explique les raisons de l’interruption, ce qu’il a observé et les attentes pour la reprise. 

Il rappelle aux responsables d’équipe leur rôle de maîtrise et d’apaisement. 

Il informe les autres officiels du match (arbitres assistants, 4ème arbitre, délégué). 

 

 
5. Reprise du jeu 

 
L’arbitre s’assure que le climat est stabilisé. Le match redémarre par la reprise 
correspondant à l’arrêt (coup franc, touche, balle à terre, etc.). La rencontre se poursuit 
normalement. 
 

 
6. Conséquences disciplinaires 

 
La pause n’empêche en aucun cas la prise de sanctions disciplinaires. L’arbitre peut 
prononcer des avertissements ou exclusions avant, pendant ou après la pause, selon les 
comportements constatés. 

 

 
7. Rapport d’après-match 

 
L’arbitre mentionne dans son rapport : 

 

• le moment de la pause ; 

• les motifs concrets de son déclenchement ; 

• les réactions observées (joueurs, capitaines, responsables d’équipe) ; 

• les éventuelles mesures disciplinaires prises ; 

• les impacts sur le climat du déroulement de la suite de la rencontre. 

 
Ce rapport constitue un élément essentiel pour l’analyse par les instances. 

 
Les Ligues et Districts s’engageant dans la mise en œuvre du protocole sont invités à se 

faire connaître auprès de la FFF, à faire un bilan quantitatif et qualitatif de cette mesure 

au 31 décembre et au 30 juin de chaque saison, et à transmettre ce dernier à la Direction 

de l’arbitrage (DA) de la FFF : pausesdapaisement@fff.fr. 

mailto:pausesdapaisement@fff.fr


 

Commission Départementale d’Arbitrage 

RÈGLEMENT DE L’EXCLUSION TEMPORAIRE 

« LE CARTON BLANC » 

Dans un souci de simplification, les dispositions des règlements qui traitent des licenciés emploient le 

masculin. Cependant, ce règlement s’appliquera tant aux compétions féminines que masculines, à 

moins que des clauses spécifiques n'en disposent autrement. 

L’exclusion temporaire est une sanction sportive à vocation préventive, pédagogique et éducative, 

inscrite sur la feuille de match. Elle n’entraine aucune sanction financière ni suspension. 

1 – CHAMP D’APPLICATION 

L’exclusion temporaire est applicable à l’ensemble des pratiquants évoluant en compétitions 

départementales D1 jeunes sur toutes les catégories U14 à U18. Elle ne s'applique pas lors des 

rencontres de la Ligue de Paris et de la Coupe GAMBARDELLA. 

2 – LES JOUEURS CONCERNES 

Tous les joueurs présents sur le terrain peuvent faire l’objet d’une exclusion temporaire (y compris le 

gardien ou gardienne de but) à l’exclusion des remplaçants et des remplacés qui seront sanctionnés 

par un avertissement s’ils commettent une infraction aux lois de jeu passible d’un avertissement. 

3 – MOTIF DE L’EXCLUSION TEMPORAIRE 

L’exclusion temporaire sera signifiée par l’arbitre pour les motifs suivants : 

Manifester sa désapprobation en paroles ou en actes. 

Retarder délibérément la reprise du jeu. 

Non-respect de la distance réglementaire lors de l’exécution d’une balle à terre, d’un corner, d’un 

coup franc ou d’une rentrée de touche. 

Pour tout autre motif prévu par les lois du jeu, le joueur fautif sera sanctionné d’un avertissement. 

4 – DUREE DE L’EXCLUSION TEMPORAIRE 

La durée de l’exclusion temporaire est la même pour toutes les fautes déterminées précédemment. 

La durée de l’exclusion temporaire sera de 8 minutes pour les matchs de 80 minutes, elle sera de 10 

minutes pour les matchs de 90 minutes. 

 
 

 
5 – NOTIFICATION et APPLICATION DE L’EXCLUSION TEMPORAIRE 

L’arbitre notifiera au joueur l’exclusion temporaire soit : 
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En montrant le carton blanc, puis en pointant clairement des deux bras la zone d’exclusion 

temporaire (en général le banc du joueur) 

L’exclusion temporaire devra être notifiée au joueur lors d’un arrêt de jeu. Au cas où l’arbitre 

n’arrêterait pas le jeu immédiatement, en raison d’un avantage, la sanction sera notifiée au joueur 

dès le premier arrêt de jeu suivant l’infraction constatée. 

L’exclusion temporaire est un avertissement auquel s’ajoute une période de jeu pendant laquelle le 

joueur ne peut plus participer au match et ce, sans être remplacé. 

Un joueur qui reçoit une exclusion temporaire puis un avertissement doit être exclu avec 

présentation du carton rouge pour avoir reçu deux avertissements. 

Un joueur qui reçoit un avertissement puis commet une faute passible d’une exclusion temporaire se 

voit montrer un second carton jaune par l’arbitre puis le carton rouge pour avoir reçu deux 

avertissements. 

6 – DECOMPTE DE L’EXCLUSION TEMPORAIRE 

La durée de l’exclusion temporaire débute à partir du moment où le joueur sanctionné est sorti des 

limites du champ de jeu et que le jeu a repris. 

La durée de l’exclusion temporaire doit être décomptée en temps de jeu effectif. L’arbitre doit donc y 

inclure tout le temps « perdu » pour des arrêts de jeu (temps de remplacements, blessures, 

tentatives volontaires de retarder le jeu ...) 

Le décompte s’effectue sous la responsabilité exclusive de l’arbitre qui pourra se faire aider par un(e) 

délégué(e) officiel(le) ou son arbitre assistant. 

En aucun cas, il ne pourra y avoir de discussion ni de réserves sur la durée de l’exclusion temporaire. 

A l’issue de l’exclusion temporaire, l’arbitre permet au joueur de revenir le terrain. Le joueur doit 

pénétrer sur le terrain à la hauteur de la ligne médiane avec l’accord de l’arbitre qui peut être donné 

pendant que le ballon est en jeu, sauf si le joueur sanctionné était le gardien de but. 

Le joueur exclu temporairement ne pourra être remplacé durant la durée de la sanction. A l’issue du 

temps prévu pour l’exclusion temporaire, l’équipe peut faire entrer sur le terrain : 

Soit le joueur qui avait été exclu temporairement 

Soit un joueur remplaçant inscrit sur la feuille de match. 

Au cas où la 1ère période d’une rencontre se termine alors qu’une exclusion temporaire est en cours, 

le joueur sanctionné devra purger la durée restante en 2ème période. 

 

 
7 – STATUT DU JOUEUR EXCLU TEMPORAIREMENT 

Le joueur exclu temporairement est considéré comme faisant partie intégrante de l’équipe. Il ou elle 

va sur le banc de touche, et reste soumis à l’autorité de l’arbitre et pourra, le cas échéant, être 

sanctionné d’un avertissement ou d’une exclusion. Il ou elle pourra demeurer sur le banc de touche 

pour toute la durée de la sanction, ou s’échauffer si nécessaire dans une zone délimitée au préalable 

ne perturbant pas le déroulement de la rencontre. 
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8 – NOMBRE DE JOUEURS EXCLUS TEMPORAIREMENT 

Dans le cas où une équipe se trouverait réduite à moins de 8 joueurs, la rencontre sera arrêtée, par 

l’arbitre, en application des lois du jeu. Dans ce cas, l’arbitre devra compléter la feuille de match et 

rédiger un rapport circonstancié qu’il adressera au District. 

9 – SANCTIONS ET ADMINISTRATIFS 

L’exclusion temporaire n’entraine aucune amende financière pour le club. Néanmoins les exclusions 

temporaires seront notifiées sur la feuille de match. 
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